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Objet : Compte rendu de la réunion des Maires et Référents déchets




Madame le Maire,


Je tenais à remercier chacun d’entre vous pour votre participation à la réunion et votre implication dans les politiques de gestion des déchets et développement durable du Grand Belfort. 

Afin que vous puissiez disposer de tous les éléments nécessaires pour relayer les messages essentiels auprès de vos administrés et de vos services, vous trouverez en pièce-jointes la présentation ainsi qu’un compte rendu des principaux points et questions qui ont animé les débats. L’ensemble des documents est également disponible sur l’espace référents déchets du site internet du Grand Belfort.

Je vous prie d’agréer, Madame le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

	





							Jacques BONIN 
							Vice-Président chargé de la politique 
de gestion des déchets


COMPTE-RENDU DE LA REUNION
DES MAIRES ET REFERENTS DECHETS
18 septembre 2025

	
Le support de la présentation et l’ensemble des documents sont disponibles sur l’espace référents déchets du site du Grand Belfort à l’adresse suivante :
http://www.grandbelfort.fr/dechets-menagers/espace-reserve-aux-referents-dechets/actus.html


1. Message d’introduction de M. Jacques BONIN, Vice-président

Les tendances que l’on observe à ce jour sont bonnes, dans la continuité de ce que l’on observe depuis plusieurs années et c’est une satisfaction de voir que la baisse des OMR et la hausse de la collecte des recyclables nous permettent d’envisager sereinement l’atteinte des objectifs de la feuille de route. Plus particulièrement sur les biodéchets, nous sommes exactement sur nos prévisions, et cela malgré de fortes disparités entre les communes.
On peut également saluer l’arrivée de M. DESCHASEAUX, nouvelle chargée de mission prévention déchets qui vient renforcer la capacité de la DPVD à traiter les sujets de la prévention et de la sensibilisation en lien avec la communication et du développement des filières de valorisation.
Cela s’inscrit également dans la continuité de notre action forte en faveur d’une politique déchets pédagogique et où l’accent est mis sur la prévention. A ce titre, les évolutions technologiques déjà déployées et celles qui continueront d’arrivée comme l’utilisation accrue de l’intelligence artificielle nous permettrons d’aller encore plus loin et d’agir plus finement là où l’impact sera le plus significatif.
C’est également une satisfaction de voir le réseau s’élargir aux thématiques du développement durable, car c’est aussi une continuité logique et toutes ces thématiques sont très imbriquées.
Encore une fois, merci pour votre implication et votre engagement sur ces sujets et pour votre action en tant que relais dans vos communes.


2. Bilan 1er semestre 2025 (à fin août)

a. Tonnages collectés
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Nous constatons une accentuation de la baisse sur les ordures ménagères résiduelles de 9,4 %, soit environ 1 182 tonnes en moins par rapport à l’an dernier, ce qui est une tendance conforme et supérieure à nos attentes et objectifs. La collecte des emballages et cartons progresse aussi significativement. Ces deux tendances très positives traduisent les effets de l’extension des consignes de tri mise en place début 2023, de la collecte des biodéchets et de la promotion du compostage ainsi que l’inversion des fréquences début 2025. Les déchets verts diminuent suite à une collecte plus faible durant l’été, mais restant toutefois à des niveaux élevés. Le verre reste le point négatif, les tonnages continuant de baisser alors que nous en retrouvons toujours des quantités significatives dans les OMR.

Concernant les déchèteries, nous constatons également une baisse importante principalement liée à la diminution des apports des déchets destinés à l’incinération ou à l’enfouissement. Une partie est désormais orientée vers les nouvelles filières de valorisation mises en place, ce qui contribue à la réduction de nos coûts de traitement. Cette évolution est également le fruit du travail d’accompagnement réalisé par nos agents, qui sensibilisent les usagers à un meilleur tri des déchets sur nos déchèteries.

Au final, sur l’ensemble des tonnages collectés, nous enregistrons une baisse globale de 4,9 % par rapport à l’année précédente. Ces résultats sont à la fois très encourageants et très positifs. Ils montrent que les actions mises en œuvre portent déjà leurs fruits et ils nous permettent d’être confiants dans l’atteinte des objectifs fixés par notre feuille de route.

b. Tri à la source des biodéchets

Ce sont en moyenne 6,5 kg par habitant qui ont été collectés depuis le début du déploiement et on constate de plus que le volume moyen collecté chaque semaine augmente. Les 50 tonnes mensuelles sont dépassé chaque mois depuis le début de l’année, ce qui laisse présager des résultats annuels encourageants et conformes à nos prévisions.

Il est important de noter que le volume collecté dans les bornes ne représente pas la totalité des biodéchets triés par les usagers, notamment pour tous ceux qui utilisent un composteur et une part considérable n’est pas directement comptabilisée, bien que l’on retrouve indirectement cette indication dans la baisse des OMR.

Enfin on note des écarts de collecte entre les communes (et parfois entre les bornes d’une même commune) très significatifs, ce qu’il faudra investiguer pour mieux orienter nos actions de sensibilisation. C’est également un axe sur lequel nous comptons sur votre participation.

c. Actions de prévention des déchets

Les actions de prévention ont continué à un rythme important notamment vers les écoles. Les nouvelles animation type escape games rencontre un franc succès, et nos temps fort de l’année continuent d’être plébiscités (Belflorissimo notamment). Cette année, notre présence au Festival INOUIH a permis d’exposer nos savoirs-faire et nos nombreuses technologies auprès du grand public, ce qui a été apprécié et a constitué un découverte pour beaucoup de visiteurs. Pour rappel, le lien pour programmer une intervention dans les écoles : https://grandbelfort.fr/sensibilisations-ecoles.html

De nouvelles animations scolaires sont désormais disponibles, et de nouveaux moyen tels que les casques de réalité virtuelle permettant des jeux de tri et des visites interactives d’installations de traitement sont en cours de déploiement.
	
d. Qualité de service

La qualité des tournées a continué à s’améliorer sur le début d’année avec une diminution de 12% du nombre d’annulations des tournées.
Côté sollicitations des usagers, la répartition des réclamations reste globalement identique à celle de 2024 malgré une légère baisse, et on note cependant une diminution du nombre d’incidents de collecte de 10%.


3. Actualités et projets divers

a. Gestion des déchets verts dans les communes

La prestation de broyage des déchets verts est en place et ce sont déjà 41 sessions réalisées pour 14 communes qui en ont bénéficié. Il est important de pouvoir développer le recours à cette pratique afin d’améliorer la maîtrise de ce flux et des coûts de traitement associés. Pour rappel, la procédure de réservation est en ligne et sur l’espace référent déchets : https://www.grandbelfort.fr/broyage-vegetaux.html

b. Déchèteries

Dans le cadre de l’amélioration de la valorisation de nos déchets, nous continuons à développer de nouvelles filières de tri. Parmi les dernières mises en place :
· Petits flux : capsules Tassimo
· Déjà en place à Fontaine et Chatenois, à venir dans les autres :
· Jouets
· Articles de bricolage et jardinage
· Huisseries (fenêtres sans amiante)

Actualité de la filière REP PMCB (produits et matériels du bâtiment et de la construction) : Du fait des difficultés financières actuellement rencontrées par les éco-organismes, un moratoire de deux ans a été décrété par le gouvernement : en conséquence, la collecte de certains matériaux de construction est reportée sans visibilité à ce stade (matériaux de construction, plâtre, laine de verre et laine de roche). Nous vous tiendrons informés des suites.

c. Gestion des papiers confidentiels

Une solution a été trouvée avec la Ressourcerie 90 pour une gestion sans frais des papiers confidentiels, sous réserve de respect des conditions de l’organisme (en pièce-jointe). L’organisme n’assure le transport (mais il peut être assuré gratuitement par la DPVD sur demande). Il est toujours possible de les apporter en déchèteries pour les petits volumes.

d. Visites d’installations

Près de 150 élèves et 59 élus et référents ont visités le centre de tri des recyclables à Pfastatt. Pour les suivantes, il est proposé la visite du centre de méthanisation Agrivalor de Ribeauvillé et du centre de compostage Agrivalor d’Hirsingue qui sont prévues au 4ème trimestre 2025. Les inscriptions seront prochainement ouvertes.

e. Semaine européenne de la réduction des déchets

C’est LE temps fort de l’année avec une mobilisation qui s’étendra du 22 au 30 novembre. Cet événement a pour objectif de sensibiliser et d’engager les acteurs de notre territoire autour des enjeux majeurs que sont la prévention et la réduction des déchets. L’année dernière, cette semaine a rencontré un véritable succès, et c’est pourquoi nous avons décidé d’enrichir le programme cette année pour toucher un public encore plus large.

Le programme sera riche et varié, avec des animations, des ateliers, la collecte des jouets et des actions de sensibilisation. Il s’articulera autour de quatre grandes thématiques :
· Le réemploi et la réparation : Pour encourager la réparation et le don 
· La lutte contre le gaspillage alimentaire : pour comprendre les causes du gaspillage et adopter des pratiques plus responsables
· La réduction des ordures ménagères : Encourager le tri à la source, le compostage et une consommation plus responsable
· L’évolution des habitudes de consommation : Favoriser des modes d’achat durables et valoriser les circuits courts.

Si vous souhaitez participer à cet événement, il est possible d’organiser des ateliers d’animation dans vos communes, tels que l’atelier « palettes », l’atelier fresque des déchets ou la collecte des jouets. N’hésitez pas à nous contacter rapidement pour planifier ces activités.

 Nous comptons votre collaboration pour partager des tutos et des messages de sensibilisation durant cette semaine via vos différents canaux de communication que ce soit sur vos réseaux sociaux, illiwap ou vos panneaux d’informations. Nous vous transmettrons tous les supports avant le démarrage de l’évènement.

f. Nouveaux outils

De nouveaux formulaires et un nouveau site « boîte à outils » est mis à disposition des communes, des référents déchets et des personnels enseignants/périscolaires. Cela permettra d’accéder à l’ensemble des formulaires, ressources et de faire toutes les demandes d’intervention de façon beaucoup plus simple et standardisées. Le site est accessible à cette adresse : https://sites.google.com/view/gbca-dechets. De nouveaux outils seront ajoutés au fil de l’eau.

g. Enquête « déchets des communes »

Une enquête est actuellement menée auprès des communes pour réaliser un état des lieux afin de connaître les pratiques locales en matière de gestion des déchets liés aux activités communales. Cela nous permettra d’adapter nos services et les dispositifs d’accompagnement que nous pouvons vous proposer. Pour accéder au questionnaire, il vous suffit de cliquer sur le lien suivant :
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSffMMG4nLk9xwVdvN9tiE5bb9obnSWypiJA-qQJLo9d5H7aRA/viewform 

Retour de l'enquête : au plus tard le 30 septembre 2025




4. Réseaux des référents déchets

· Accompagnement des services techniques / mairies : ne pas hésiter à nous solliciter pour toute problématique particulière. Notamment en cas de volume important, nous prévenir en amont car cela peut saturer les déchèteries.

· Sensibilisations, évènements, réunions élus ou usagers… : nos équipes et les membres de l’encadrement sont à votre disposition pour intervenir si vous souhaitez aborder la thématique déchets dans vos communes. Animations prévues ou récurrentes : nous informer aussi tôt que possible afin de pouvoir améliorer la gestion du planning et adapter notre animation.

· Mise à jour des coordonnées des référents déchets : Un changement de référent ? Pensez à informer la DPVD par mail : dechets@grandbelfort.fr 

· Ajout d’un formulaire pour mise à disposition de bacs pour manifestations : il est important de bien l’utiliser svp. Accessible via l’espace référent déchets : https://www.grandbelfort.fr/prevention-et-valorisation-des-dechets/espace-reserve-aux-referents-dechets/demande-de-bacs-pour-manifestation.html 

· Information des travaux : Dès lors que vous prévoyez des travaux ou des arrêtés municipaux  modifiant les conditions d’accès et de circulation dans la commune, pensez à nous en informer au plus tôt afin de pouvoir adapter les collectes pour qu’il y ait le moins de gêne pour les usagers. Envoyer vos arrêtés par mail à : dechets@grandbelfort.fr 

· Mise à disposition de seaux « pleins » (étanches) pour les biodéchets : Nous avons mis en place de façon expérimentale des seaux pleins issus du réemploi que nous pouvons vous livrer en mairie pour les usagers qui ne seraient pas satisfaits des seaux ajourés et des sacs krafts.

5. Questions diverses

Les questions relatives à des cas particuliers propres à une commune seront traitées par nos équipes qui reviendront vers vous directement.

· Serait-il possible d’ajouter le lien de l’enquête sur les déchets des communes dans l’espace référents sur internet ?
Bien sûr, c’est fait et disponible ci-après :
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSffMMG4nLk9xwVdvN9tiE5bb9obnSWypiJA-qQJLo9d5H7aRA/viewform 

· Quelles solutions pour les déchets de venaison ? Quels liens avec la Fédération de Chasse ?
Etant donné les risques sanitaires que comportent les déchets de venaison, il est important d’en assurer la bonne gestion et il revient à la fédération départementale de chasse de s’en assurer. Les bornes à déchets alimentaires sont réservées uniquement pour les déchets alimentaires des ménages, car notre filière de traitement n’est pas réglementairement prévue pour les déchets issus des activités de la chasse ou de l’équarrissage.  

La gestion des déchets de venaison se fait selon les pratiques en vigueur, et suivant les consignes de la Fédération. La collectivité ne gère pas ses déchets spécifiques et de façon générale :
· En cas de « faible quantité » de déchets au regard de la réglementation applicable à la chasse et dans le respect des bonnes pratiques cynégétiques, ceux-ci peuvent être laissés dans la nature car ils contribuent au cycle de la chaîne alimentaire dans l’environnement sans lui porter préjudice.
· En cas de quantité importante de déchets, la fédération de chasse doit mettre en place une fosse d’enfouissement pour récolter ces déchets.
· A noter que la réglementation sur les déchets ménagers n’interdit pas d’éliminer les sous-produits de gibier avec les ordures ménagères dans le conteneur approprié (biodéchets), dès lors qu’ils ne dépassent pas les quantités produites par un ménage. Le chasseur peut donc déposer dans la borne à déchets alimentaires les déchets qui découlent de leur préparation uniquement quand les quantités de déchets sont celles assimilables à un ménage et que leur typologie n’impose pas le recours à l’équarrissage (cas des déchets de découpe tels que têtes, pattes, peau, carcasse). Nous vous invitons toutefois à éviter cette pratique qui peut poser des problèmes d’interprétation et amener à des situations problématiques.
Un courrier de rappel sur le sujet sera envoyé à la Fédération de Chasse 90.

· Serait-il possible d’ajouter le courrier concernant l’Atlas de la Biodiversité au compte-rendu ? 
Le courrier a été envoyé aux communes concernées. Vous en trouverez une copie ci-jointe. Les 25 communes concernées sont : Andelnans, Argiésans, Banvillars, Bavilliers, Belfort, Bermont, Botans, Buc, Chatenois-les-Forges, Cravanche, Danjoutin, Denney, Dorans, Eloie, Essert, Evette-Salbert, Offemont, Perouse, Roppe, Sermamagny, Sevenans, Trevenans, Urcerey, Valdoie, Vetrigne.

· Serait-il possible d’avoir des références et contacts pour la fourniture de corbeilles de rue qui permettre le tri ?
Oui, voici le contact de la Ville de Belfort qui a récemment installé de nombreuses corbeilles de ce type : M. Bruno ZEDET : bzedet@mairie-belfort.fr
Fournisseurs possibles :
· HUSSON International - Route de l'Europe - BP 1 - 68650 LAPOUTROIE (France) / Tél : 03 89 47 56 56 / www.husson.eu / husson@husson.eu
· SINEU GRAFF - BP 50048 - 67232 Kogenheim Cedex / Tél : 03 88 58 74 58 / https://sineugraff.com/fr / contact@sineugraff.com 

· L’épandage des digestats d’un méthaniseur à proximité d’un cours d’eau est-il autorisé ?
Les règles liées aux distances d’épandage sont variables en fonction du régime ICPE de l’installation, si celle-ci est classée. La réglementation de l’épandage du digestat varie en fonction des départements, du règlement sanitaire départemental, des arrêtés préfectoraux en vigueur, des décrets d’application départementaux de la directive nitrate. En l’absence d’éléments plus précis permettant de préciser la réponse, le service des Installation Classées de l’Inspection de l’Environnement reste l’entité compétente pour répondre à ce type de question.



· Quel est le principe de fonctionnement des capteurs de remplissages et des tournées dynamiques ?
Le principe de fonctionnement est détaillé dans l’annexe jointe.

· Nous constatons de plus en plus de dépôts de pneus dans la nature, comment faire alors que nous ne pouvons les ramener par 4 seulement en déchèteries ?
La limite s’applique uniquement aux particuliers : les communes bénéficient de conditions privilégiées. Ne pas hésiter à nous contacter pour que nous puissions vous accompagner au mieux. Par ailleurs la reprise des pneus par les vendeurs et obligatoire sans obligation d’achat. Il s’agit du dispositif « 8 pour zéro » qui garantit la gratuité de la reprise des pneus usagés dans toute la France pour les garages de plus de 250 m2. Ce principe impose aux distributeurs de reprendre les pneus usagés dans la limite de huit unités par jour et par déposant, sans obligation d'achat.
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/pneumatiques
https://www.aliapur.fr/fr/actualite/63-8-pour-0.html


Merci à tous pour votre participation !
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